
DIPLÔME D’ÉTAT 
Préparateur(trice) en pharmacie
hospitaliere en alternance

RNCP 39707NIVEAU 6 (BAC+3)

Avoir entre 18 ans et 29 ans le jour de la signature du contrat (sauf cas dérogatoire) 
Être titulaire du BP Préparateur en Pharmacie ou DEUST 
Avoir ses vaccins à jour

Prérequis

Le coût de la formation est pris en charge par l’entreprise d’accueil et/ou par l’organisme financeur
(OPCO, CNFPT...) sous condition de signature du contrat.

Tarif

Entrée en alternance avec contrat employeur 
Durée du contrat : 12 mois 
Rythme de l’alternance : défini par l’UFA

Spécificités de l’alternance

Bouches-du-Rhône (13) : Marseille
CFPPH de l’APHM - IFRSS HOUPHOUET BOIGNY 

Lieu de formation (UFA)

Retrouvez la fiche RNCP en cliquant sur le lien : https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39707/ 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION

ECHEANCE : 31/12/2029

Périodes de rentrée : septembre
Pour plus d’informations, contactez nos référents de formation (voir recto) et remplissez notre formulaire en
ligne.

Rentrée

Le préparateur en pharmacie hospitalière exerce en pharmacie à usage intérieur et participe, sous l'autorité
technique du pharmacien chargé de la gérance, à la gestion, l'approvisionnement, la délivrance des
médicaments et autres produits de santé, à la réalisation des préparations des médicaments, produits et objets.
Son activité peut s'étendre à la préparation des dispositifs médicaux stériles ainsi qu'à la préparation des
médicaments radio pharmaceutiques et cytotoxiques injectables.

Présentation du métier

La durée de formation est de 12 mois, soit 1400 heures. 

Durée de formation

100% de réussite aux examens en 2025

ENREGISTREMENT : 01/01/2025

Compléter notre formulaire en ligne (www.cerfah.fr) 
S’inscrire dans un UFA partenaire (voir liste ci-dessous) 
Les candidats en situation de handicap peuvent s’inscrire à la formation sous réserve d’aptitude médicale. 

Inscription

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39707/
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/39707/
https://www.cerfah.fr/pre-inscription/
https://www.cerfah.fr/pre-inscription/


DÉTAILS DE LA FORMATION

1.Délivrer des produits de santé après analyse des ordonnances ou des demandes, en utilisant les outils de sécurisation
adaptés, dans le respect des exigences techniques et réglementaires, afin d’assurer l’efficience de la prise en charge de
la personne ;

2.Réaliser des bilans médicamenteux dans le cadre de la conciliation médicamenteuse aux points de transition (ville-
hôpital-ville) en coopérant avec le pharmacien dans les actions de pharmacie clinique après avoir repéré les personnes
éligibles et recueilli les informations dans le respect de la réglementation et à l’aide d’outils adaptés

3.Conduire des entretiens ciblés de prévention, d’information et d’actions d’éducation thérapeutique de la personne dans
un cadre pluri professionnel afin d’assurer un bon usage des produits de santé et une bonne observance du traitement 

4.Réaliser des préparations au sein de la pharmacie à usage intérieur et des préparations radio pharmaceutiques dans le
respect de la réglementation, des procédures et des consignes d’hygiène, de sécurité, de radioprotection et de
l’environnement, en contrôlant la qualité des étapes de production afin de prévenir tout risque durant les opérations
réalisées

5.Réaliser des analyses adaptées (physico chimiques, biologiques, microbiologiques et de radioactivité) pour contrôler la
qualité des produits à chacune des étapes dans le respect de la réglementation et des règles d'hygiène et sécurité

6.Mettre à disposition des dispositifs médicaux stériles et implantables en assurant le référencement, la traçabilité et
l’information des utilisateurs afin de sécuriser les flux et d’en assurer un bon usage

7.Mettre en œuvre les étapes du processus de stérilisation des dispositifs médicaux et leur contrôle en assurant leur
traçabilité et dans le respect des réglementations, du système qualité et des conditions d’hygiène et de sécurité afin
d’assurer leur qualité et leur conformité aux spécifications

8.Contrôler l’environnement et les équipements en stérilisation afin de prévenir tout risque infectieux
9.Gérer les flux et les stocks de médicaments, de dispositifs et fluides médicaux au sein de la pharmacie à usage intérieur

et dans les stocks déportés dans les unités de soins et plateaux techniques dans le respect des procédures
10.Transmettre des informations et données en lien avec la personne soignée en utilisant les outils numériques, aux

membres d’une équipe pluri professionnelle dans un but de coopération et de continuité de service
11.Accompagner les pairs, les personnes en formation et les autres professionnels, dans la limite de son champ de

compétences, dans le respect des personnes, en tenant compte d’éventuels besoins spécifiques de personnes en
situation de handicap afin de permettre leur accueil, leur formation et le développement de compétences 

12.Analyser des données scientifiques et professionnelles afin d’optimiser sa pratique professionnelle, la qualité et la
sécurité des activités réalisées

13.Mettre en œuvre le processus d’amélioration continue de la qualité dans le cadre de ses activités

Objectifs et compétences

Alternance de cours magistraux, de travaux pratiques
et de stages cliniques. 

Méthodes pédagogiques

Étude de situation
Contrôle continu 
Évaluation des compétences en milieu
professionnel

Validation

Le/la préparateur(rice) en pharmacie hospitalière
exerce dans les établissements publics de santé, les
hôpitaux des armées et les autres éléments du service
de santé des armées.

Débouchés

Suite de parcours
Au cours de sa carrière, le préparateur(trice) aura la
possibilité de :

Poursuivre des études universitaires en santé ou
en pharmacie.
Évoluer vers des postes d’encadrement.
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Mme DAUMAS
06.50.87.15.47
l.daumas@cerfah.fr

Référente handicap

Mis à jour le 16/04/2026

Référente 13 
Mme BAHAT
06.60.25.81.53
f.bahat@cerfah.fr

Cette certification professionnelle permet l’accès à un métier réglementé et, en conséquence, ne propose pas de
blocs de compétences. La certification professionnelle doit être acquise en totalité pour permettre l’exercice du
métier visé par cette dernière. 

Blocs de compétences


